
Retraite spirituelle

pour veuves et veufs

Centre Sophie Barat 
Joigny

Données personnelles
En renvoyant ce coupon, je transmets des données 
personnelles :
❍  j’autorise l’Association diocésaine de Sens à collecter et 
utiliser mes données personnelles pour me transmettre toute 
information relative aux activités pastorales, paroissiales, 
diocésaines et sollicitations d’appel aux dons. Mes données 
seront conservées tant que j’aurai un contact régulier avec 
l’Église catholique.
❍  je n’autorise pas l’Association diocésaine de Sens à 
collecter et utiliser mes données personnelles.
À    Signature :
Le  

Droit à l’image
Des photos seront faites et pourraient être utilisées par les 
services du diocèse. Si vous ne souhaitez pas apparaître sur 
les photos diffusées, merci de nous prévenir et de fournir une 
photo d’identité.

Bulletin d’inscription
À renvoyer avant le 13 mars 2020  

au service diocésain de la pastorale Familiale 
adresse postale ci-contre 

 familles@diocese89.fr

Nom :  ...................................................................................
Prénom :  ..............................................................................
Adresse :  ..............................................................................
...............................................................................................
Code postal :  .......................................................................
Ville :  ....................................................................................
Tél. / Port. :  ..........................................................................
Mail :  ....................................................................................
Paroisse :  .............................................................................

Retraite organisée par

Se rendre au centre Sophie Barat

Renseignement et inscription
Association diocésaine de Sens 

7, rue Française - CS 287 
89005 Auxerre cedex
familles@diocese89.fr

Pastorale de la Famille
Diocèse de Sens-Auxerre

Réalisation : service Communication du diocèse de Sens & Auxerre - février 2020 
Crédits photographiques : Pixabay

le service diocésain de la pastorale Familiale  
et le Centre Sophie Barat

21 et 22 mars 2020

se garer boulevard du Nord



Programme
Samedi 21
accueil à partir de 14 h 30

15 h présentation de la session et des 
intervenants

15 h 30 temps de conférence et temps 
d’échanges en petits groupes

17 h balade dans les vignes

18 h temps de conférence et temps 
d’échanges

19 h repas
soirée film

Dimanche 22

9 h temps de dialogue contemplatif 
à partir de l’Évangile du jour

10 h 30 messe  
avec la communauté paroissiale

12 h repas

14 h intervention et temps d’échanges

16 h fin de la session

Informations pratiques
Coût :
51 € par personne (pension complète).
Les draps et serviettes de toilette sont fournis.

Inscriptions avant le 13 mars 2020, pour la réservation 
des repas.
Attention : la session est limitée à 20 personnes.

Intervenants
• M. Yves Le Floch, diacre, et Mme Martine Le Floch, 

responsables de pastorale familiale du diocèse
• Sœur Michèle Nard, religieuse du Sacré-Cœur

Dans cette foi, nous pouvons nous consoler l’un l’autre, en sachant que le Seigneur a vaincu la mort une fois pour toutes. 
Nos proches n’ont pas disparu dans l’obscurité du néant : l’espérance nous assure qu’ils sont entre les mains bonnes et 
fortes de Dieu. L’amour est plus fort que la mort. C’est pour cela que la voie est de faire grandir l’amour, de le rendre plus 
solide, et l’amour nous protégera jusqu’au jour où chaque larme sera essuyée, lorsqu’ “il n’y aura plus de mort, de pleur, 
de cri et de peine” (Ap 21, 4). Si nous nous laissons soutenir par cette foi, l’expérience du deuil peut générer une plus 
forte solidarité des liens familiaux, une nouvelle ouverture à la douleur des autres familles, une nouvelle fraternité avec 
les familles qui naissent et renaissent dans l’espérance. Naître et renaître dans l’espérance, cela nous donne la foi. Mais 
je voudrais souligner la dernière phrase de l’Évangile que nous avons entendue aujourd’hui (cf. Lc 7, 11-15). Après que 
Jésus a ramené à la vie ce jeune, fils de la mère qui était veuve, l’Évangile dit : “Jésus le rendit à sa mère”. Et telle est notre 
espérance ! Tous nos proches qui sont partis, le Seigneur nous les rendra et nous nous retrouverons. Cette espérance ne 
déçoit pas ! Rappelons-nous bien de ce geste de Jésus : “Et Jésus le rendit à sa mère”, le Seigneur fera de même avec 
tous nos proches dans la famille !

Extrait de la catéchèse donnée par le pape François le 17 juin 2016


